
Les tâches familiales font-elles basculer dans la pauvreté ? Comment atténuer les risques dus à 
une séparation ou à la retraite ? 
 

Cette thématique s’est imposée récemment dans le débat public avec le durcissement de la situation 
économique ces dernières années. Le Bureau cantonal de l’égalité (BEFH) ainsi que le Réseau égalité 
Berne francophone ont organisé à ce sujet une conférence-atelier le 24 octobre 2023 à Bienne. Le but du 
Forum pratique était de fournir des informations sur les risques financiers du travail domestique et de « care 
» non rémunéré en cas de séparation, de divorce ou de départ à la retraite et d’aborder les mesures permettant 
de prévenir et d’atténuer ces risques. En même temps, il s’agissait de demander à la politique, à l’économie et 
aux institutions de mettre en place des modèles de travail modernes et équitables, favorables à la conciliation 
entre vie familiale et professionnelle. 

La conférence inaugurale a été confiée à Valérie Borioli Sandoz, responsable Politique de l’égalité chez 
Travail.Suisse, et directrice de la Communauté nationale d’intérêts proches aidants (CIPA). En amont, Enora 
Brunet, membre du comité, s’est entretenue avec Valérie Borioli sur les interactions entre économie, genre et 
pauvreté en Suisse. La spécialiste nous apporte son point de vue d’experte dans le domaine. Nous la remercions 
vivement pour sa contribution. 

 
 
Avez-vous constaté une diminution de la richesse des femmes ces derniers mois ? 
 
« Il n’existe pas de statistiques mensuelles sur les revenus 
des femmes. Les salaires nominaux sont publiés tous les 
trois mois, mais pas ventilés selon le genre. L’Enquête 
suisse sur la structure des salaires ESS se déroule tous les 
deux ans directement auprès des entreprises, par 
échantillonnage. Les écarts salariaux entre femmes et 
hommes sont disponibles dans le même laps de temps. 
Actuellement, les chiffres les plus récents sont de 2020. Les 
femmes gagnent grosso modo moins de 18% que les 
hommes, dont une partie s’explique par des critères dits 
objectifs (formation, niveau de responsabilités, ancienneté, 
branche, etc.) et une partie ne n’explique pas autrement 
qu’en raison du genre. 47,8% des écarts salariaux entre 
femmes et hommes représentent la discrimination 
salariale. » 
 
En 2022, les salaires des femmes ont moins augmenté que 
celui des hommes : 
 
 
 
Le Covid-19 a fragilisé la position des femmes dans notre société. Est-ce que vous remarquez que 
l'inflation que nous connaissons depuis quelques mois produit le même impact ? 



« La crise du Covid-19 a impacté les femmes plus que 
les hommes. La Commission fédérale pour les 
questions féminines CFQF a mandaté une étude sur la 
question1 (. Elle a émis 9 recommandations, dont une 
concerne une meilleure collecte de données selon le 
genre. Ce sont surtout les bas salaires et les branches 
principalement occupées par les femmes qui ont été 
impactées négativement, mais le home office forcé a 
aussi accentué les inégalités existantes (répartition 
inégalitaire des tâches domestiques et familiales) au 
sein des familles. 
 
Pouvons-nous dire que toutes les crises que nous 
traversons (financière, sociale, écologique ou autre) ont 
un impact plus marqué pour les femmes en Suisse ? 
 
« Oui, on peut malheureusement tirer une 
telle conclusion. La raison en est une 
situation inégalitaire préexistante depuis 
des décennies. La Suisse économique a 
longtemps eu le réflexe d’utiliser la main 
d’œuvre étrangère (avec le statut indigne 
de saisonnier) et les femmes comme une 
« réserve » que l’on engage et l’on 
congédie à l’envi, en fonction de la 
conjoncture. Les lois ont évolué, fort 
heureusement, mais pas encore les 
mentalités, ou en tout cas pas partout. On 
considère encore trop souvent le salaire 
d’une femme comme un salaire 
« d’appoint » pour la famille comme 
prétexte pour la payer moins qu’un 
homme. C’est ce qui explique aussi la 
résistance des entreprises à faire contrôler 
les salaires sous l’angle de l’égalité. » 
 
 
 
 
Comment conseillez-vous les femmes en matière d'impôt et de finance ? 
 
« Travail.Suisse est une organisation faîtière, politiquement indépendante, mais active dans la politique, qui défend 
les intérêts de travailleurs et des travailleuses. Ses membres ne sont pas individuels, mais ce sont des associations 
d’employé·e·s et de syndicats. Ceci explique pourquoi nous ne fournissons pas de conseils personnalisés. Nous 
publions des brochures d’information, des sites internet d’information générale où nous sensibilisons les uns et les 
autres au danger d’une répartition inégalitaire du travail domestique, familial et professionnel entre les deux 
membres d’un couple (p. ex. sur www.mamagenda.ch : site pour gérer au mieux la grossesse et la maternité sur 
le lieu de travail, site qui s’adresse aux femmes, à leur partenaire et à leur employeur ;  ou 
sur www.informaternite.ch : un site qui recense toutes les dispositions légales autour de la maternité au travail, ou 
encore sur www.info-workcare.ch : un site informatif pour les personnes actives qui sont aussi proches aidantes). 
Ce que nous conseillons de manière générale aux femmes et aux hommes, ce sont plusieurs points : 

• Une femme ne doit jamais quitter le marché du travail, mais y rester coûte que coûte. Il est trop coûteux 
de tenter d’y revenir après plusieurs années de « pause familiale », et si cela réussit, ce n’est jamais aux 
mêmes conditions qu’au moment du départ. 

 
1 h#ps://www.ekf.admin.ch/ekf/fr/home/-documenta8on/etudes-et-recommanda8ons.html 



• Dès qu’un couple se forme, dès qu’un enfant naît, les deux partenaires doivent se poser les bonnes 
questions et viser une répartition égalitaire de toutes les tâches : professionnelles (et donc l’homme doit 
aussi accepter de réduire son temps de travail), domestiques, familiales et de care. Seule une répartition 
égale du travail salarié et du travail non salarié et bénévole est à même de garantir un présent et un futur 
économique égalitaire. 

Pour les conseils personnalisés, nos syndicats membres interviennent en cas de litiges au travail. Pour les 
informations sans rapport avec le travail, il reste encore cinq bureaux d’information pour les femmes, qui subsistent 
après la suppression des subventions fédérales. Il y a aussi les antennes de Conseil-budget ou la Fédération 
romande des consommateurs (FRC). » 
 
Si l'inflation venait à perdurer en Suisse, si les loyers venaient à augmenter massivement (comme les 
primes maladies, les tarifs de l'électricité...), comment envisagez-vous les prochains mois ? 
 
« De plus en plus difficile pour les bas salaires, qui sont en grande majorité féminins, ainsi que pour la classe 
moyenne inférieure. De plus en plus de personnes auront moins que le minimum vital pour vivre et devront s’en 
remettre aux subsides, prestations complémentaires et à l’aide sociale. C’est déjà le cas des familles 
monoparentales et des femmes retraitées (voir graphique plus bas). On est en train de créer des générations 
d’assisté·e·s par manque de courage politique pour répartir autrement les richesses et les gains de la productivité 
du travail, eux en hausse constante. » 
 
Avez-vous remarqué des disparités marquantes entre les femmes ayant des difficultés financières ?  
 
« Les études pointent les femmes qui arrivent à l’âge de la retraite et les ménages mono-parentaux comme les 
grandes perdantes. Les femmes reçoivent un tiers de rentes de moins que les hommes. Cela ne va pas s’améliorer. 
Les branches économiques qui versent les plus petits salaires sont aussi celles qui emploient le plus de femmes, 
et souvent à temps partiel : hôtellerie, restauration, vente, commerce de détail, puis celui de la santé. Le temps 
partiel est parfois voulu parfois imposé : l’employeur contourne ainsi la loi en ne payant pas de LPP, obligatoire 
seulement à partir d’un certain revenu. 
Les femmes sont plus nombreuses que les hommes à cumuler plusieurs emplois et elles sont aussi plus souvent 
touchées par le sous-emploi. Nous nous interrogeons aussi sur l’inadéquation des attentes et des valeurs de la 
génération Z, pour laquelle le travail n’est plus au centre de leurs préoccupations. Ces jeunes entre 18 et 29 ans 
se soucient peu de cotiser suffisamment à leur retraite et veulent travailler à temps partiel – même sans obligations 
familiales – pour pouvoir mieux concilier leur vie professionnelle avec leur vie tout courte. C’est un choix qui va se 
payer cher plus tard, tant et aussi longtemps que tout notre système de prévoyance est centré sur l’emploi, si 
possible à 100%. » 
 
 
Valérie Borioli Sandoz, responsable Politique de l’égalité chez Travail.Suisse, a été interviewé par Enora Brunet 
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